
 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 31 juillet 2024 
 
 
 
 
Monsieur Mario St-Pierre 
Maire 
Ville de Saint-Pie 
77, rue Saint-Pierre 
Saint-Pie (Québec)  J0H 1W0 
st-pie@villest-pie.ca 
 
 
Objet : Programme d’aide à la voirie locale 
 Volet Entretien Année- 2024  
 Dossier no : HQU68973 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que j’accorde à votre ville une aide financière 
maximale de 88 624 $ pour le dossier mentionné en objet. Les exigences liées à 
cette aide financière sont indiquées à la section 10 des modalités 
d’application 2021-2025 du Programme d’aide à la voirie locale. 
 
Je tiens à vous rappeler que les modalités d’application 2021-2025 du volet 
Entretien comprennent une nouvelle exigence, soit d’allouer les 2/3 de l’aide 
financière à des travaux d’entretien d’été ou à des achats de machinerie et 
d’équipement s’y rapportant, à défaut de quoi vous devrez être en mesure de 
justifier votre incapacité à respecter ce seuil. Cette exigence a été introduite afin 
que le Programme contribue davantage à améliorer l’état du réseau routier local.  
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Par ailleurs, à titre de bénéficiaire d’une aide financière liée à ce programme, vous 
devez respecter les normes de visibilité accessibles à la page Protocole de 
visibilité pour les programmes d’aide (gouv.qc.ca). Entre autres, vous devez 
aviser la Direction générale des communications du ministère des Transports et 
de la Mobilité durable (Ministère), par courriel, à : visibilite@transports.gouv.qc.ca 
au moins 15 jours avant toute activité publique en lien avec le projet financé. 
 
Enfin, pour obtenir de plus amples précisions sur le traitement de votre dossier, 
veuillez communiquer avec l’équipe responsable de l’administration du 
Programme au Ministère, par courriel, à l’adresse aideVL@transports.gouv.qc.ca 
ou encore, par téléphone, au 418 266-6647 ou sans frais au 1 888 717-8082. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
La vice-première ministre et ministre, 
 
 
 
 
 
Geneviève Guilbault 
 
c. c. Mᵐᵉˢ Suzanne Roy, ministre responsable de la région de la Montérégie 
  Chantal Soucy, députée de Saint-Hyacinthe 

 

 

 

 


